Aménagement de votre poste de travail 
Et
POSTE ADAPTE

 

1- L’aménagement du poste de travail qui peut prendre la forme de :

- Un allègement des heures de service pour l'année d'un maximum de 6 heures 
et bien que la circulaire académique ne le précises pas il peut aussi s'agir de:

- La mise en place d'horaires adaptés.

- Des conditions matérielles spécifiques (salle de cours, équipement...),

 

(Les moyens affectés n'augmentent pas à l'inverse des demandeurs, il faut dès lors, bétonner

les dossiers médicaux pour obtenir un allègement) 

 

Faites nous parvenir une copie de la demande en l'expédiant à   

Gérard LENFANT, A&D
32, avenue des Jujubiers

11100 Narbonne-Plage


A ne pas confondre avec les ;
2- Postes adaptés qui consistent soit :

- A exercer des fonctions différentes afin de recouvrer ses moyens pour reprendre son activité première.

- A exercer des fonctions différentes dans l'objectif de préparer une réorientation professionnelle.

 

PACD Poste adapté de courte durée renouvelable une fois;

PALD  Poste adapté de quatre ans renouvelables.


Le groupe de travail consacré à l'étude des affectations sur poste adapté se réunira
jeudi 25 février 2015 et notre organisation représentative de personnel AD y dispose d'un siège.

Faites nous également parvenir une copie de la demande.  

 
Gérard LENFANT,

Secrétaire Académique du syndicat Action et Démocratie ( AD-CFE-CGC) Languedoc-Roussillon.


Tél: 06 59 58 44 00./ 04 68 32 36 98.

http://admontpellier.wix.com/admontpellier




Attention =>
VOTEZ AD CFE-CGC
VOTEZ CFE-CGC FONCTIONS PUBLIQUES
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